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 n° 62 537 du 31 mai 2011 

dans l’affaire X / III  

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mars 2011 par X et X, qui se déclarent de nationalité arménienne, contre 

les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 février 

2011. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

  

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me S. BUYSSE, avocat, et Mme 

L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

  

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui 

sont motivées comme suit : 

 

 En ce qui concerne la première partie requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  

Vous auriez eu de graves problèmes de santé dans votre pays et, par manque d’argent, vous n’auriez 

pu vous payer les soins adéquats à votre mal.  
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Etant dans l’incapacité de travailler, vous auriez décidé de vous rendre en Belgique pour vous y faire 

soigner.  

 

Le 10/12/10, vous auriez quitté votre pays en compagnie de votre épouse, madame [M. K.] (SP:xxx) 

pour vous rendre en Belgique où vous seriez arrivé le même jour. Vous avez introduit une demande 

d’asile le 07/01/11. 

 

B. Motivation 

 

Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas davantage lieu de 

considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, vous avez déclaré que la seule raison de votre demande d'asile était votre état de santé qui 

nécessite des soins immédiats et efficaces. Selon vos déclarations, c'est le manque de moyens 

financiers pour vous soigner et la gravité de votre mal, qui sont à la base de votre décision de quitter 

l’Arménie pour vous rendre en Belgique. Il faut remarquer qu'hormis les considérations financières, vous 

n'avez pas été empêché d'accéder aux soins médicaux dans votre pays pour soigner le mal dont vous 

souffrez.  

 

Il y a dès lors lieu de conclure que les raisons médicales et économiques que vous invoquez n’ont 

aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à 

l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers.  

 

Pour l’appréciation de ces raisons médicales, nous vous avons signalé la procédure appropriée et vous 

avez déclaré avoir déjà entrepris les démarches nécessaires, à savoir une demande d’autorisation de 

séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Il n’y a pas davantage lieu de considérer qu’il ressort de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous 

concerne, un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. Vous n’avez en effet pas fait état d'un risque réel de subir des atteintes graves 

comme la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants, en cas de retour dans votre 

pays.  

 

Au vu de l’ensemble des constatations qui précèdent, j’estime qu’il ne ressort pas de vos déclarations 

qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ni que vous craignez avec raison d’être persécuté au sens 

de l’article 1A2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  

 

Les documents que vous avez produits (à savoir, votre passeport et celui de votre épouse ainsi que 

diverses attestations médicales à votre nom) ne permettent nullement de remettre en cause cette 

décision. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

 

 En ce qui concerne la deuxième partie requérante :  

 

« A. Faits invoqués 
 
Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.  
 
A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  
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Votre mari, Monsieur [M. A.] (SP: xxx) aurait eu de graves problèmes de santé dans votre pays et, par 
manque d’argent, il n’aurait pu payer les soins adéquats à son mal. Etant dans l’incapacité de travailler, 
il aurait décidé de se rendre en Belgique pour s'y faire soigner. Vous-même ayant quelques problèmes 
de santé, vous l'auriez accompagné.  
 
Le 10/12/10, vous auriez quitté votre pays en compagnie de votre mari pour vous rendre en Belgique 
où vous seriez arrivés le même jour. Vous avez introduit une demande d’asile le 07/01/11. 
 
B. Motivation 
 
Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef et celui de votre mari 
d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas 
davantage lieu de considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations et de celles de votre mari qu’il 
existe, en ce qui vous concerne, un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Vous avez déclaré que la seule raison de votre demande d'asile était l'état de santé de votre mari qui 
nécessitait des soins immédiats et efficaces. Selon ses déclarations, c'est le manque de moyens 
financiers pour se soigner et la gravité de son mal, qui sont à la base de sa décision et de la vôtre de 
quitter l’Arménie pour vous rendre en Belgique. Il faut remarquer que vous et votre mari n'avez pas été 
empêché d'accéder aux soins médicaux dans votre pays. Il y a dès lors lieu de conclure que les raisons 
médicales que vous et votre mari invoquez n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) 
de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers.  
 
Pour l’appréciation de ces raisons médicales, nous vous avons signalé la procédure appropriée et vous 
avez déclaré avoir entrepris les démarches nécessaires, à savoir une demande d’autorisation de séjour 
auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il 
n’y a pas davantage lieu de considérer qu’il ressort de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980.  
 
Vous n’avez pas fait état d'un risque réel de subir des atteintes graves comme la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants, en cas de retour dans votre pays.  
 
Au vu de l’ensemble des constatations qui précèdent, j’estime qu’il ne ressort pas de vos déclarations, 
ni de celles de votre mari qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ou que vous craignez avec 
raison d’être persécuté au sens de l’article 1A2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
 
Les documents que vous avez produits (votre passeport et celui de votre époux ainsi que diverses 
attestations médicales à votre nom) n'y changent strictement rien. 
 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ».  

 

2. Les faits invoqués 

 

En termes de requête, les parties requérantes ne contestent pas les faits tels qu’ils sont exposés dans 

les décisions attaquées. 

 

3. La requête 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique « de la violation des articles 48/2, 48/3, 48/4, 62 

de la Loi du 15 décembre 1980 (…) ; de la violation de l’article 1 A (2) de la Convention relative au statut 

des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 (…) ; de la violation du Protocole relatif au statut des 

réfugiés, fait à New York le 31 janvier 1967 (…) et en particulier l’article I, 1, 2 de ceci ; de la violation 

des articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

(…) ; de la violation du principe que l’exercice des pouvoirs discrétionnaires par des autorités 

administratives est limité par la raison ; de l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 

Droits de l'Homme ». 
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3.2. Les parties requérantes contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions 

attaquées. 

Les parties requérantes sollicitent du Conseil que celui-ci réforme les décisions attaquées et leur octroie 

le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.  A titre subsidiaire, elles demandent de 

« condamner la partie défenderesse à refaire l’enquête ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. A la lecture des décisions attaquées, le Conseil observe que la partie défenderesse refuse de 

reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes au motif que les faits allégués par celles-ci à 

l’appui de leur demande d’asile ne peuvent être rattachés à l’un des critères de l’article 1
er

, section A, § 

2, de la Convention de Genève, les parties requérantes invoquant uniquement des motifs médicaux.  La 

partie défenderesse estime également que les documents produits ne permettent pas de modifier le 

sens des décisions entreprises. 

  

4.2. En l’espèce, le Conseil se rallie entièrement aux motifs des décisions attaquées et estime que la 

partie défenderesse a pu, à juste titre, considérer que les faits allégués par les parties requérantes à 

l’appui de leur demande de protection internationale ne ressortissent pas du champ d’application de 

l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève.  Il ressort en effet des déclarations successives 

faites par les parties requérantes qu’elles allèguent de manière constante être venues en Belgique 

uniquement en raison de l’état de santé du premier requérant, et exposent que ce dernier a reçu des 

soins en Arménie et en Russie mais que son état ne s’est pas amélioré, qu’il ne pouvait plus travailler et 

dès lors n’avait plus de moyens financiers pour se soigner, et qu’il est ainsi venu en Belgique afin d’y 

être correctement pris en charge.  Les parties requérantes indiquent également lors de leur audition 

qu’une demande de régularisation pour motif humanitaire en application de l’article 9ter de la loi a été 

introduite par l’intermédiaire de leur avocat.   

Le Conseil constate par ailleurs que la motivation des décisions attaquées est claire, adéquate et 

suffisante, et permet aux parties requérantes de comprendre les raisons de ce rejet. 

 

4.3. En termes de requête, les parties requérantes soutiennent néanmoins que « le requérant ne peut 

pas comprendre pourquoi on ne donne pas la protection subsidiaire », que « la partie défenderesse n’a 

pas enquêté le dossier (sic) » et que la décision n’est pas suffisamment motivée sur ce point, dès lors 

que « dans la décision on ne peut marquer nulle part que la situation actuelle est de sorte de ne pas 

tomber dans une situation humiliante en cas de retours (sic) ».  Les parties requérantes ajoutent encore 

qu’en cas de retour elles craignent d’être persécutées au sens de la Convention de Genève, mais elles 

ne développent cependant nullement cette argumentation et ne l’étayent par aucun élément probant qui 

permettrait d’attester d’une quelconque crainte dans leur chef.  Cet argument est de plus en 

contradiction totale avec les propos constants des parties requérantes, rappelés ci-dessus. 

 

4.4. Pour le reste, s’agissant de la protection subsidiaire et de la situation du premier requérant en cas 

de retour dans son pays d’origine, le Conseil ne peut que constater qu’il s’agit là d’une question qui 

échappe à sa compétence et rappelle, à l’instar de la partie défenderesse, que le législateur a organisé 

une procédure spécifique pour les étrangers qui souhaitent obtenir un droit de séjour en Belgique aux 

fins de s’y faire soigner.  En précisant que le statut de protection subsidiaire peut être octroyé à 

l’étranger qui « ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter », le législateur a expressément exclu les 

demandes fondées sur cette base du champ d’application de l’article 48/4 de la loi.  Il en résulte que le 

Conseil est dépourvu de compétence légale pour examiner une demande de protection internationale 

fondée sur des motifs médicaux.  La question de la disponibilité et de l’accès à un traitement adéquat 

dans le pays d’origine doit dès lors être tranchée dans le cadre de l’article 9ter de la loi, qui a 

précisément prévu une procédure spécifique à cette fin. 

 

4.5. En définitive, les parties requérantes restent en défaut de démontrer en quoi les faits allégués 

seraient liés à un critère de l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève, à savoir la race, la 

nationalité, les opinions religieuses ou politiques, ou l’appartenance à un certain groupe social.  De plus, 

le Conseil n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir qu’il existerait de sérieux motifs de 

croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les parties requérantes encourraient un risque réel 

de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi. 

 

4.6. D’autre part, il n’est pas plaidé en termes de requête que la situation dans le pays d’origine des 

parties requérantes correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé interne ou international au 

sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi.  Partant, cette disposition ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. 
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4.7. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou 

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi, ni qu’il 

existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, en cas de retour dans leur pays, un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi.   

Il n’y a dès lors pas lieu d’accorder aux parties requérantes le statut de réfugié en application de l’article 

48/3 de la loi, ou le bénéfice de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4 de la loi. 

 

5. Les dépens 

 

Dans la mesure où aucun droit d’enrôlement n’était légalement dû lors de l’introduction du recours et n’a 

donc été perçu, la demande des parties requérantes de « condamner la partie défenderesse aux frais » 

est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

  

Article 1
er

  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK    V. DELAHAUT 

 


